
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 27 JUIN 2017    

 

L’an deux mil dix-sept, le vingt-sept juin à 20h30, le Conseil Municipal de MAZERAY, dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame Micheline BERTHELOT, Maire. 
 

Date de la convocation et publication  : 22 Juin 2017 
 

Présents : BERTHELOT Micheline –  CHEMINADE Monique – GACHIGNARD Danielle - MÉMAIN Martine  

PERTUS Virginie - VINET Micheline – BARBIER Mathieu –   BOLLEAU Bernard – GILBERT Christian – 

GRELET Jean-Claude - MARCHAL Sylvain –   

Pouvoir : Eric MARCELLIN a donné pouvoir à  Sylvain MARCHAL 

Absents excusés : PITARD Jean-Claude - RINJONNEAU Eric – VIOLLEAU Christophe 
  

Secrétaire de séance : Micheline VINET 

 

Ouverture de la séance à 20h30 

 

ORDRE DU JOUR 

 Signature d’une convention avec la Communauté de Communes pour une participation financière pour 

l’instruction des dossiers par le service Droits des Sols 

 Signature d’une convention avec le SYMBO (Syndicat Mixte de la Boutonne) pour un inventaire des 

zones humides  

 Acquisition terrain Monsieur AMBERT 

 Modification du tableau des effectifs 

 Décisions modificatives au budget 

 Questions diverses 

 
1° Signature d’une convention avec la Communauté de Communes pour une participation 

financière pour l’instruction des dossiers par le service Droits des Sols 

Madame le Maire rappelle que, par délibération du 22 septembre 2014, la Communauté de Communes 

avait validé le modèle de convention entre la CDC et les communes pour l'instruction des autorisations 

relatives à l'occupation et à l'utilisation des sols (ADS). 

Le 6 mars 2017,  le Conseil Communautaire a validé le principe d'une participation des communes 

pour financer le coût du service dans le cadre de la prestation de services exercée par la Communauté 

de Communes.  

Cette évolution nécessite une modification de la convention pour l'instruction des demandes 

d'autorisations relatives à l'occupation et à l'utilisation des sols dont l'article 8 disposait que 

«L'instruction par le Service Droit des Sols de la Communauté de Communes des Vals de Saintonge 

des demandes d'autorisations relatives à l'occupation et à l'utilisation des sols ne donne pas lieu à 

rémunération ». 

Il convient de modifier par avenant la convention, l'objet de cet avenant n°1 étant limité à l'article 8 –

qui serait ainsi libellé :« L'instruction, par le service Droit des Sols de la Communauté de Communes 

des Vals de Saintonge, des demandes d'autorisations relatives à l'occupation et à l'utilisation des sols 

donnera lieu chaque année à la facturation aux communes d'un coût forfaitaire de 100 000 euros 

répartis entre les communes selon la population DGF à hauteur de 50 % et le potentiel fiscal de la 

commune à hauteur de 50 % conformément au tableau de référence ci-joint.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, d’autoriser Madame le Maire à 

signer l’avenant n° 1 à la convention pour l’instruction des demandes d’autorisation relatives à 

l’occupation et à l’utilisation des sols tel que proposé. La modification susvisée de l'article 8 sera 

rétroactive à compter du 1er janvier 2017 et les autres  articles de la convention demeurent inchangés. 
 

2° Signature d’une convention avec le SYMBO pour un inventaire des zones humides 

Avant la signature de la convention avec le Syndicat Mixte de la Boutonne, le Conseil Municipal 

souhaite obtenir le cahier des charges de l’Agence de l’Eau, le coût de l’étude et le plan de 

financement. La décision est reportée dans l’attente de ces informations. 

 

 

 

 

 
 



3° Acquisition du terrain de Monsieur et Madame AMBERT 

Madame le Maire fait part que Monsieur et Madame AMBERT sont vendeurs à la Commune de          

2 parcelles cadastrées Section AL n° 32 d'une contenance de 5 988 m² et AL n° 34 d’une contenance 

de 580 m², « Route des Richards » pour un montant de 25 000 €.  

Le Conseil Municipal décide de sursoir sa décision concernant cette proposition.  
 

4° Modification du tableau des effectifs 

Madame le Maire informe qu’un agent est promouvable sur le tableau d’avancement de grade 2017 et 

qu’il serait souhaitable de créer le poste correspondant. 

Madame le Maire fait part également d’une importante  augmentation de la charge de travail au 

secrétariat de mairie et propose de passer le temps de travail du poste de rédacteur à 35 heures.   
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité : 
 

- de créer un poste d’adjoint territorial du patrimoine principal 1ère classe pour un temps de 

travail hebdomadaire de 16/35ème à compter du 1er septembre 2017 

- de porter le temps de travail du poste de rédacteur à 35 heures hebdomadaires à compter du   

1er janvier 2018  

- d’autoriser le maire à effectuer les démarches nécessaires pour ces dossiers 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs  
 

 

5° Décisions modificatives au budget 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de réaliser le virement de crédits suivants :  

- entretien de la voirie      -  1 300 € 

- frais notariés pour signature acte « Impasse des Fleurs »            +  1 300 € 

 

Séance levée à 22h30 

 


